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(54) Microcomposant du type micro-inductance ou microtransformateur

(57) Microcomposant inductif (1), tel que micro-in-
ductance ou microtransformateur, comportant un bobi-
nage métallique (2) ayant la forme d'un solénoïde, et un
noyau magnétique (4) incluant un ruban (13) en un ma-

tériau ferromagnétique, positionné au centre du solé-
noïde (2), caractérisé en ce que le noyau (4) comporte
au moins une couche additionnelle (14) parallèle au ru-
ban (13), apte à générer un champ magnétique orienté
perpendiculairement à l'axe (20) du solénoïde (2).
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Description

Domaine technique

[0001] L'invention concerne le domaine de la micro-
électronique, et plus précisément au secteur de la fabri-
cation des microcomposants, notamment destinés à
être utilisés dans des applications radiofréquences. Elle
concerne plus précisément des microcomposants tels
que des micro-inductances ou des micro-transforma-
teurs équipés d'un noyau magnétique permettant le
fonctionnement à des fréquences particulièrement éle-
vées.

Techniques antérieures

[0002] Comme on le sait, les circuits électroniques uti-
lisés pour les applications radiofréquences, telles que
notamment la téléphonie mobile, comportent des cir-
cuits oscillants incluant des capacités et inductances.
[0003] Compte tenu de la tendance à la miniaturisa-
tion, il est impératif que les microcomposants tels que
les micro-inductances occupent un volume de plus en
plus réduit, tout en conservant une valeur d'inductance
suffisante et un coefficient de qualité élevé.
[0004] Par ailleurs, la tendance générale est à l'aug-
mentation des fréquences de fonctionnement. Ainsi, on
peut citer à titre d'exemple les fréquences utilisées dans
les nouvelles normes UMTS de la téléphonie mobile, qui
sont au voisinage de 2,4 GigaHertz, par comparaison
avec les fréquences de 900 et 1800 MegaHertz utilisées
pour la norme GSM.
[0005] L'augmentation des fréquences de fonctionne-
ment pose des problèmes relatifs au comportement des
noyaux magnétiques des micro-inductances.
[0006] En effet, pour obtenir un bon facteur de qualité,
on recherche généralement à augmenter la valeur d'in-
ductance de la micro-inductance. A cet effet, on choisit
des matériaux magnétiques dont la géométrie et les di-
mensions permettent d'avoir une perméabilité la plus
importante possible.
[0007] Or, compte tenu des phénomènes de gyroma-
gnétisme, il est connu que la perméabilité varie en fonc-
tion de la fréquence, et plus précisément qu'il existe une
fréquence de résonance au-delà de laquelle une induc-
tance présente un comportement capacitif. Autrement
dit, une micro-inductance doit impérativement être utili-
sée à des fréquences inférieures à cette fréquence de
résonance.
[0008] Or, l'augmentation des fréquences d'utilisation
se heurte donc au phénomène de résonance gyroma-
gnétique, qui limite pour une géométrie donnée la plage
de fréquence dans laquelle l'inductance peut être utili-
sée de façon optimale.
[0009] Un problème que se propose de résoudre l'in-
vention est celui de la limitation de la fréquence d'utili-
sation inhérente à l'existence d'un phénomène de gyro-
magnétisme.

Exposé de l'invention

[0010] L'invention concerne donc un microcomposant
inductif tel qu'une micro-inductance ou un micro-trans-
formateur, qui comporte un bobinage métallique ayant
la forme d'un solénoïde, et un noyau magnétique in-
cluant un ruban en un matériau ferromagnétique posi-
tionné au centre du solénoïde.
[0011] Conformément à l'invention, ce microcompo-
sant se caractérise en ce que le noyau comporte à au
moins une couche additionnelle parallèle au ruban, apte
à générer un champ magnétique orienté perpendiculai-
rement à l'axe du solénoïde.
[0012] Autrement dit, la couche additionnelle asso-
ciée au ruban ferromagnétique est le siège d'un champ
magnétique qui se referme en passant à travers le ru-
ban, et en soumettant donc ce dernier à un champ ma-
gnétique perpendiculaire à l'axe du solénoïde, et donc
généralement à la grande dimension du noyau.
[0013] La présence de ce champ magnétique supplé-
mentaire à l'intérieur du ruban, orienté parallèlement à
l'axe facile d'aimantation du ruban ferromagnétique,
s'oppose à la rotation des aimantations orientées au re-
pos selon l'axe facile. Ceci se traduit donc par une di-
minution de la perméabilité magnétique du ruban, et
donc une diminution de la valeur d'inductance des
microcomposants ; on a constaté que cet inconvénient
est compensé par l'augmentation de la fréquence de ré-
sonance pour l'effet gyromagnétique correspondant à
la fréquence maximale à laquelle le microcomposant
conserve son comportement inductif.
[0014] La détermination de la fréquence de résonan-
ce gyromagnétique fait intervenir l'équation de Landau-
Lifschitz qui suit :

dans laquelle :

• M représente le moment magnétique,
• H le champ magnétique dans lequel est plongé ce

moment,
• γ la constante gyromagnétique,
• et α le facteur d'amortissement.

[0015] Pour déterminer la perméabilité selon l'axe dif-
ficile du matériau ferromagnétique, qui correspond à
l'axe principal du solénoïde, il convient de déterminer
les différents champs magnétiques auxquels le maté-
riau est soumis. Ainsi, lorsqu'un matériau d'une forme
donnée est plongé dans un champ magnétique (Hext),
les aimantations ont tendance à s'aligner.
[0016] La neutralité du matériau est donc perdue, des
charges apparaissent qui créent un champ s'opposant
au champ extérieur, diminuant ainsi le champ intérieur
résultant (Hint). Le champ s'opposant au champ exté-

1 ∂M
γ ∂ t

-------------= M ∧ H + α ∂M
γMs ∂ t
------------------ ∧ M

1 2
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rieur est généralement dénommé "champ démagnéti-
sant" (Hd), et dépend fortement de la géométrie. Plus
précisément, on appelle N le coefficient de champ dé-
magnétisant tel que : d=-N
[0017] Ce coefficient N ne dépend que de la géomé-
trie. Ce champ démagnétisant, créé par les composan-
tes d'aimantation selon la direction de l'axe difficile di-
minue le champ intérieur résultant et s'oppose donc au
passage de lignes de flux. Autrement dit, ce champ dé-
magnétisant a pour conséquence une baisse de la per-
méabilité.
[0018] Ainsi, en tenant compte de cette modélisation,
on peut résoudre l'équation de Landau-Lifschitz pour
déterminer, selon l'axe difficile, la valeur de la perméa-
bilité. Comme on le sait, la perméabilité magnétique est
une grandeur complexe, dans laquelle la partie réelle
représente la perméabilité efficace, tandis que la partie
imaginaire représente les pertes. Ainsi, la résolution de
ces équations donne les valeurs de la partie réelle (µ')
et de la partie imaginaire (µ") fonction de la fréquence,
de N, et des propriétés intrinsèques du matériau.
[0019] La fréquence de résonance, pour laquelle la
valeur de µ" est maximale est la suivante :

dans laquelle :

• N est le coefficient de champ démagnétisant,
• γ est la constante gyromagnétique,
• Hk est la valeur du champ d'anisotropie,
• et Ms est la valeur du moment magnétique à la sa-

turation.

[0020] On constate donc que la fréquence de réso-
nance est une fonction croissante de la valeur du champ
d'anisotropie qui oriente les domaines magnétiques se-
lon l'axe facile. Ainsi, en soumettant le noyau ferroma-
gnétique à un champ supplémentaire grâce à la couche
additionnelle et caractéristique, on ajoute un champ
supplémentaire au champ d'anisotropie intrinsèque, ce
qui augmente l'effet d'anisotropie pour les domaines
magnétiques.
[0021] Par conséquent, la perméabilité magnétique,
illustrant la facilité à provoquer la rotation de l'aimanta-
tion du matériau est diminuée, puisque le champ ma-
gnétique supplémentaire s'oppose à un tel phénomène.
En contrepartie, la fréquence de résonance pour l'effet
gyromagnétique, fonction croissante de la valeur du
champ d'anisotropie, est plus élevée, ce qui permet l'uti-
lisation de la micro-inductance ou du micro-transforma-
teur à des fréquences plus élevées.
[0022] En pratique, le champ magnétique additionnel
peut être généré soit par une couche additionnelle en
un matériau ferromagnétique dit dur (aimant), soit une
couche métallique conductrice destinée à être parcou-
rue par un courant électrique.

H M

fres= γ
2π
------ (Hk+N.4πMs)(Hk+4.πMs)

[0023] Dans le premier cas, l'aimantation de la cou-
che additionnelle dure est choisie perpendiculaire à
l'axe du solénoïde.
[0024] En pratique, on peut prévoir d'interposer ou
non entre la couche additionnelle dure et le noyau en
matériau ferromagnétique une couche de séparation
permettant notamment de limiter les effets de couplage
magnétique.
[0025] Avantageusement en pratique, on peut prévoir
deux couches additionnelles dures situées chacune sur
une face du ruban ferromagnétique, de manière à aug-
menter encore la valeur de ce champ additionnel s'ajou-
tant au champ d'anisotropie intrinsèque, et par consé-
quent la fréquence de résonance fixant la limite supé-
rieure à laquelle l'inductance peut être utilisée.
[0026] Avantageusement en pratique, le matériau fer-
romagnétique dur de la couche additionnelle peut être
choisie dans le groupe comprenant les alliages de co-
balt-platine ou d'hexaferrites.
[0027] En fonction de l'épaisseur et de l'aimantation
rémanente de la couche additionnelle, on peut choisir
la valeur du champ magnétique qui s'additionne au
champ d'anisotropie intrinsèque, et donc la valeur de
perméabilité du noyau. On peut ainsi réaliser des micro-
inductances avec des valeurs d'inductances prédéter-
minées.
[0028] Dans le cas où la couche additionnelle est une
couche métallique conductrice, on peut avantageuse-
ment prévoir de la connecter à des moyens permettant
de régler l'intensité et/ou la forme du courant électrique
qui la parcourt. Il est ainsi possible de régler dynami-
quement la valeur du champ magnétique à saturation,
et donc la perméabilité magnétique, et ainsi que la va-
leur de l'inductance. Cette disposition permet par exem-
ple de faire varier dynamiquement la fréquence de ré-
sonance d'un circuit oscillant de façon particulièrement
simple.
[0029] En pratique, le ruban ferromagnétique et la
couche additionnelle conductrice peuvent être soit élec-
triquement isolés, soit électriquement reliés. Pour ces
applications à haute fréquence, le ruban et les couches
additionnelles sont avantageusement isolés.
[0030] La géométrie du noyau n'est pas limitée à la
simple association de deux couches, mais on peut pré-
voir d'utiliser plusieurs couches additionnelles ferroma-
gnétiques dures entre lesquelles est interposé le ruban
magnétique ou bien une couche additionnelle (dure ou
conductrice) prise en sandwich entre deux rubans fer-
romagnétiques.
[0031] Bien qu'il ne s'agisse pas de la forme préférée
d'exécution, lorsque le matériau ferromagnétique du ru-
ban est conducteur, on peut prévoir de le faire parcourir
par un courant de sorte qu'un champ magnétique se
crée à l'intérieur même du ruban. Ce champ produit des
effets similaires à ceux générés par une couche addi-
tionnelle distincte.
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Description sommaire des figures

[0032] La manière de réaliser l'invention ainsi que les
avantages qui en découlent ressortiront bien du mode
de réalisation qui suit à l'appui des figures annexées,
dans lesquelles :

La figure 1 est une vue de dessus schématique
d'une micro-inductance réalisée conformément à
l'invention.
La figure 2 est une vue en coupe longitudinale selon
le plan II-II' de la figure 1.
La figure 3 est une vue en coupe transversale selon
le plan III-III' de la figure 1.
Les figures 4 à 7 sont des vues en coupes analo-
gues à la figure 3, pour différentes variantes de réa-
lisation.

Manière de réaliser l'invention

[0033] Comme déjà indiqué, l'invention concerne des
microcomposants tels que des micro-inductances ou
micro-transformateurs dont le noyau magnétique com-
prend un ruban en un matériau ferromagnétique et une
couche spécifique qui est la source d'un champ magné-
tique supplémentaire venant s'additionner au champ
d'anisotropie intrinsèque du ruban ferromagnétique.
[0034] Cette couche additionnelle peut être réalisée
soit à partir d'un matériau ferromagnétique dit dur, soit
à partir d'un matériau conducteur, de sorte que lorsqu'el-
le est parcourue par un courant, cette couche est le siè-
ge d'un champ magnétique.
[0035] Dans la suite de la description, cette deuxième
forme de réalisation est décrite plus en détail.
[0036] Ainsi, comme illustré à la figure 1, une micro-
inductance (1) conforme à l'invention comporte un bo-
binage métallique (2) constitué d'une pluralité de spires
(3) enroulées autour du noyau magnétique. Plus préci-
sément, chaque spire (3) du solénoïde comprend une
partie basse (5) qui est insérée sur la surface du substrat
(6), ainsi qu'une pluralité d'arches (7) reliant les extré-
mités (8, 9) des parties basses adjacentes (5-5').
[0037] Ainsi, pour obtenir une telle inductance, on
procède à la gravure d'une pluralité de canaux parallè-
les (10) sur la face supérieure d'un substrat isolant ou
d'une couche isolante sur un substrat conducteur ou
semi-conducteur (6). On obtient les parties basses (5)
de chaque spire par croissance électrolytique de cuivre,
puis on planarise la surface du substrat (6) pour obtenir
un état de surface optimal.
[0038] On effectue ensuite le dépôt d'une couche de
silice (11) au-dessus de la face supérieure du substrat
(6), de manière à isoler les parties basses (5) des spires
vis à vis des matériaux utilisés pour le noyau magnéti-
que.
[0039] On réalise ensuite le noyau magnétique (4).
Comme déjà dit, de multiples architectures peuvent être
adoptées, et la suite de la description décrit en détail un

mode de réalisation non limitatif. Le noyau (4) de la fi-
gure 3 comporte donc deux rubans ferromagnétiques
(12,13) entre lesquelles est située une couche conduc-
trice (14).
[0040] Plus précisément, pour réaliser la couche (12)
en matériau ferromagnétique, plusieurs techniques
peuvent être utilisées, telles que la pulvérisation catho-
dique ou le dépôt électrolytique. Ainsi, dans la seconde
technique, on assure le dépôt électrolytique du matériau
magnétique au-dessus d'une zone de croissance située
au-dessus de la pluralité des segments formant les par-
ties basses (5) des spires. L'épaisseur de la couche ma-
gnétique (12) est choisie entre 0,1 et 10 micromètres,
pour obtenir une inductance suffisante tout en limitant
les phénomènes de courants induits.
[0041] Après avoir déposé la couche inférieure (12)
de matériau ferromagnétique, on procède au dépôt
d'une couche isolante (15) par pulvérisation cathodique
au dessus de la couche inférieure (12). On dépose par
la suite une couche conductrice (14), qui peut être par
exemple en or. Ce dépôt peut avoir lieu par voie élec-
trolytique ou par pulvérisation cathodique. Cette couche
conductrice (14) est à son tour recouverte d'une couche
isolante (16).
[0042] Par la suite, on procède au dépôt d'une secon-
de couche ferromagnétique (13) au-dessus de la cou-
che conductrice (16), de la même manière que pour la
couche (12).
[0043] Les deux couches ferromagnétiques (12, 13)
sont préférentiellement de la même épaisseur pour as-
surer une symétrie autour de la couche conductrice
(14).
[0044] Après avoir réalisé l'ensemble du noyau ma-
gnétique (4), on procède au dépôt d'une couche de si-
lice (22) destinée à isoler électriquement le noyau ma-
gnétique (4) de la partie supérieure (7) des spires (2).
Par la suite, on procède à un dépôt électrolytique du cui-
vre pour former des arches (7) reliant les extrémités op-
posées des parties basses adjacentes (5-5'), pour ob-
tenir le microcomposant illustré à la figure 1. Des étapes
ultérieures pour la création de plots de connexion (23,
24), ainsi qu'une éventuelle passivation peuvent être ef-
fectuées.
[0045] Les matériaux magnétiques utilisés pour le
noyau peuvent être relativement variés dès lors qu'ils
possèdent une forte aimantation et une anisotropie con-
trôlée. Ainsi, il peut s'agir de matériaux cristallins ou
amorphes tels que par exemple le CoZrNb ou d'autres
alliages à base de cobalt, nickel ou fer. S'agissant de la
couche conductrice, celle-ci peut être réalisée dans des
matériaux à faible résistivité telle que le cuivre ou l'or.
[0046] Ainsi, lorsque la couche intermédiaire conduc-
trice (14) est parcourue par un courant circulant selon
l'axe (20) du solénoïde, entre les plots (26, 27), un
champ magnétique est généré perpendiculairement à
l'axe (20) du solénoïde, en formant des lignes de champ
autour de la couche conductrice (14). Ce champ (repré-
senté par des flèches) passe par les couches ferroma-
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gnétiques (12, 13) encadrant la couche conductrice
(14). Ce champ supplémentaire s'ajoute au champ
d'anisotropie intrinsèque caractéristique du matériau
ferromagnétique. Ce champ s'oppose donc à la rotation
des aimantations des différents domaines magnétiques
qui sont naturellement orientés selon l'axe facile du ma-
tériau ferromagnétique, c'est-à-dire perpendiculaire-
ment à l'axe du solénoïde. Cette opposition à la rotation
des aimantations se traduit par l'augmentation de la va-
leur du champ magnétique nécessaire pour obtenir la
saturation, et donc une diminution de la perméabilité
magnétique du noyau.
[0047] Complémentairement, et comme exposé ci-
avant, l'augmentation du champ de saturation se traduit
par une augmentation de la fréquence de résonance de
l'effet gyromagnétique. L'augmentation de cette fré-
quence de résonance permet donc d'utiliser le micro-
composant à des fréquences plus élevées que pour les
composants existants.
[0048] Le courant électrique parcourant la couche
conductrice (14) peut être ajusté pour faire varier la per-
méabilité du noyau magnétique, et donc le coefficient
d'inductance du composant.
[0049] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à la
seule forme décrite en détail dans laquelle le champ ma-
gnétique additionnel est obtenu grâce à une couche
supplémentaire conductrice. En effet, ce champ addi-
tionnel peut également être obtenu par une couche fer-
romagnétique dure supplémentaire, disposée de telle
manière que son aimantation soit perpendiculaire à
l'axe du solénoïde. Ainsi comme illustré à la figure 4, le
noyau comprend une couche additionnelle (32) en un
matériau ferromagnétique dur interposée entre deux ru-
bans en matériau ferromagnétique (30,31). Le champ
(représenté par des flèches) généré par la couche (32)
se referme par les deux rubans (30,31), augmentant
ainsi le champ d'anisotropie intrinsèque.
[0050] L'invention n'est pas non plus limitée à la forme
de réalisation illustrée dans laquelle le noyau comprend
deux couches ferromagnétiques entre lesquelles est in-
terposée la couche additionnelle, mais d'autres archi-
tectures peuvent être envisagées dans lesquelles le
noyau comprend une seule couche ferromagnétique et
une couche supplémentaire ferromagnétique dure. Ain-
si, comme illustré à la figure 5, le noyau comprend un
ruban en matériau ferromagnétique (35) associé à une
couche additionnelle (36) en matériau ferromagnétique
dur. Le champ (représenté par des flèches) généré par
la couche (36) se referme par le ruban (35), augmentant
ainsi le champ d'anisotropie intrinsèque de la couche
(35). Cette couche en matériau ferromagnétique peut
être remplacée par une couche conductrice, qui lors-
qu'elle est parcourue par un courant produit un champ
dans la couche ferromagnétique (35). La couche addi-
tionnelle peut être au dessus ou au dessous du ruban
ferromagnétique, en fonction des épaisseurs et du pro-
cédé de fabrication choisi.
[0051] D'autres structures sont également couvertes

par l'invention, telles que celles comprenant un ensem-
ble de plusieurs couches ferromagnétiques associées
à plusieurs couches additionnelles, ferromagnétiques
ou conductrices. Ainsi, comme illustré à la figure 6, le
noyau peut comprendre un ruban (40) en matériau fer-
romagnétique, interposé entre deux couches ferroma-
gnétiques dures (41,42). Les champs (représentés par
des flèches) générés par les couches additionnelles se
referment dans le ruban (40), produisant ainsi l'effet
souhaité. Comme illustré à la figure 7, ces deux couches
ferromagnétiques dures peuvent être remplacées par
deux nappes conductrices (45,46), parcourues par des
courants identiques, mais de sens inverses, de sorte
que les champs (représentés par des flèches) qu'elle
génèrent sont de même sens lorsqu'ils se referment
dans le ruban (40).
[0052] Par ailleurs, bien que l'invention soit décrite
plus en détail en ce qui concerne les micro-inductances,
il va de soi que la réalisation de micro-transformateurs,
avec deux bobinages enroulés sur un noyau commun,
est également couverte par l'invention.
[0053] Il ressort de ce qui précède que les microcom-
posants conformes à l'invention présentent de multiples
avantages et notamment l'augmentation de la fréquen-
ce maximale de fonctionnement par rapport à des mi-
crocomposants de dimension et de matériaux identi-
ques, ainsi qu'une possibilité de faire varier de façon dy-
namique la perméabilité magnétique, et donc la valeur
de l'inductance.
[0054] Ces microcomposants trouvent une applica-
tion toute particulière dans l'application de radio-fré-
quence et notamment dans la radio-téléphonie mobile.

Revendications

1. Microcomposant inductif (1), tel que micro-induc-
tance ou microtransformateur, comportant un bobi-
nage métallique (2) ayant la forme d'un solénoïde,
et un noyau magnétique (4) incluant un ruban (12,
13) en un matériau ferromagnétique, positionné au
centre du solénoïde (2), caractérisé en ce que le
noyau (4) comporte au moins une couche addition-
nelle (14) parallèle au ruban (12, 13), apte à générer
un champ magnétique orienté perpendiculairement
à l'axe (20) du solénoïde (2).

2. Microcomposant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la couche additionnelle (36) est en
un matériau ferromagnétique.

3. Microcomposant selon la revendication 2, caracté-
risé en ce qu'il comporte une couche de séparation
(15,16) entre le ruban (12, 13) et la couche addi-
tionnelle (14).

4. Microcomposant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu'il comporte deux couches addition-
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nelles situées chacune sur une face du ruban.

5. Microcomposant selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le matériau ferromagnétique de la
couche additionnelle est choisi dans le groupe
comprenant : les alliages de cobalt platine et les
hexaferrites.

6. Microcomposant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la couche additionnelle (14) est une
couche métallique conductrice, destinée à être par-
courue par un courant électrique.

7. Microcomposant selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que la couche additionnelle (14) est con-
nectée à des moyens permettant de régler l'inten-
sité et/ou la forme du courant électrique la parcou-
rant.

8. Microcomposant selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que le ruban et la couche additionnelle
sont électriquement isolés.

9. Microcomposant selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que le ruban (12, 13) et la couche addi-
tionnelle (14) sont électriquement reliés.

10. Microcomposant selon la revendication 6, caracté-
risé en ce qu'il comprend plusieurs rubans (12, 13)
entre lesquels sont interposées des couches addi-
tionnelles métalliques conductrices (14).
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